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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Yvelines
Question écrite n° 12304

Texte de la question

M Alain Jonemann appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la reponse publiee au
Journal officiel du 13 mars 1989 a la question ecrite no 6977 concernant le transfert du lycee agricole et
horticole de Versailles a Saint-Germain-en-Laye. Il a precise que les eleves « pourront, en effet, poursuivre leur
scolarite dans l'enseignement agricole dans les meilleures conditions ». Or, il apparaitrait que, pour la prochaine
rentree scolaire, un important deficit en heures-professeur est prevu. Les representants des parents d'eleves
s'inquietent d'une telle situation et demandent que soient degages les postes necessaires et suffisants pour que
les eleves suivent une scolarite complete tant en ce qui concerne les matieres generales que les matieres
specifiques. Il souhaiterait connaitre les intentions du Gouvernement a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Le transfert des classes du lycee d'enseignement professionnel agricole de Versailles au lycee
agricole et horticole de Saint-Germain-en-Laye a donne lieu a un examen approfondi des nouveaux besoins
pedagogiques, recenses dans cet etablissement. C'est ainsi que les 6,5 postes implantes a compter de la
prochaine rentree scolaire devraient permettre d'assurer, dans de bonnes conditions, l'enseignement dans
l'ensemble des classes du lycee.
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